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de détail, ses traits essentiels, ses dispositions
géênérales, oni été conservés et ont reçu la sane-
tion des sotverains allemands. 11 est en outre a
remarquer qu'il n'a pas seulement obtenu la
simple pluralité des voix exigée pour toutes les
délibérations ordinaires de la diète, nais qu'il
a réuni plus des deux tiers des suffrages, c'est-
à-dire pus que la majorité obligatoire dans les
assemblées plénières où se décident les afihires
importantes.

Après de longues hésitations le cabinet de
St. Pétersbourg s'est décidé à répondre aux
notes dles trois puissances relatives à la qes-
tion polonaise. Les réponses du prince Cons-
chaloff ont surtout en vue le mémoire spécial,
joint à la note française, qui discute Porigine,
la valeur et la portée des divers actes de 1815
concernant la Pologne, et qui établit que les
conventions obtenues à cette époque entre les
puissances co-partageantes n'ont éé que la mise
en pratique et le développement de résolutions
préalablement arrètées entre tous les signataircs
de l'acte final de Vienne. Au reste, le gouver-
nement russe n'a point Pintenlion de contester
la compétence des puissances à s'occuper du
règlement des affaires de Pologne. L'objet réel
de ses réponses sera de prêéparer par anticipa-
tion les puissances à accepter les concessions
qu'il se propose de faire prochainement, comme
satisfaisant pleinement aux engagements pris
par le czar Alexandre 1er vis-à-vis de ses sujets
polonais.

Au sujet lu nouvel empereur du Mexique, voici
quelques détails que nos lecteurs liront avec
intérêt., L'Archiduc Maximilien est né le 6 juil-
let 1832; il est par conséquent âgé de trente et
un ans. Il est fiere du chevaieresque empereur'
dl'Aut riche F3rançois-Josephî. L'archidue, qui est I
un habile marin, est vice-amirai, neibre d n
conseil de l'amirauté, commandant le la narine
autrichienne, propriétaire d'un régiment de lan-
ciers autrichiens et chef d'un régiment prussien
des dragons de Neumark. Il a épousé un 1857
la princesse Marie-Charlotte, fille de Léopold,
roi des Belges.

On sait qu'avant la guerre d'Italie de 1859, et
jusqu'à ce moment, l'archidNie Maxiiojlien Il
rempli les fonctions de gouvernenr général du
royaume lonbardo-vénitiOn. Tous les julnni x I
s'accordent à dire que dans ce poste important 1

et difficile, il a su mériter, malgré son origine
autrichienne, toutes les sympathies que devaient

inspirer aux Italiens son esprit libéral et l'élé.
vat ion de son caractère.

N. S. P. le Pape Pie IX vient d'adresser une
lettre encyclique aux cardinaux, archevêques et
éveques d'Italie. Nous ne pouvons, à cause du
peu d'espace qui nous reste, obéir au désir que
nous avons de la publier en entier ; nous ci
ferons une brève mais fidèle analyse.

Le Souverainr-1>ontife y déplore " la guerre saurage
I et sacrilége qui, sous ses yeux Méme, a été déclarée, il
y a plusieurs anuées, à PlEglise par le gouvernement.
piénontais et qui devient de jour en jour plus achar-
née.' En ênte temps il y loue "l ses fils chéris et véné-
rables frères' qui, au milieu des plus redoutables épreu-
ves, " n'ont pas cessé, soit par leur voix, soit par lenrs
écuits déenidre la cause, les droit a doctrine du
Seianeur, de son Eglise et du 1.1 loue éga.
lei¢ent le" clerg,é fii c"n adhératit de eceur à la ehire
de Pierre et 1t ses prélats, n'a jaiais abandonné le
droit chein:;' les vierges sacrées qup, " arrachées
violeinent de leurs couvents, dépouillées de leurs re-
venus et réduites à la mendicité, iont pas pour cela
reuié la fii qu'elle avaient jurée à PEpoux i" les peu-
ples eniin qui " détestent toutes les nmchinations iii-
pies employées contre FEglise et qui, bien qu uip0aîs
par des ditifeniités et des périls très graves, ne laissent
pas que d'alléger l'état de géne très grande où il se
trouVc et Au se trouve le Saint-Siége apostolique. " S
Sainteté bénit Dieu de toutes ces consolaious et elle
n'hu&ie pas à déclarer que " le triomihe ne peut niin-
quer. bien qu'il ne lui soit pas donné de connaître le

temps que lui assigne la toute puissance divine qui ré
le et giouverne toutes choses par son adiîîîrable provi-

donee et dirige tout pour notre bien." Oblis pourt:lil
de veiller à la défense de la foi et de la disciphne. le
Saint-Père réprouve les sociétés appelée vulgaement
%rio-l/%le; il conlaînne aussi " toutes et ehacune
des choses que dans bien des alloeutionîs consistoriales
et dans dautres lettres, il a été, au grand regret de son
nîe. forcé de déplorer, de signaler et le condamner;"

mais, en terminuîant, il invite les cardinaux, nrcvques
et évêques il orir jour et nuit, avec un zèle toujours
plus ardelt, des oraisons et des prières à Dieu, par Peu-
treuise de Jésus-Christ, afin que la sainte Eglise res-
pire après tunt de cahniités, afin qu'elle jouise dans
tout le monde de la paix et. de la liberté très désirée,
et Afii que tous ceux qui sont égarés, bientôt éclairés
par la gréce, reviennent de l'erreur dans le cheniîn de
la vérité et de la justice."

Les nonvelles locales se réduisent à peu de
choses, Le Parlement n'est pas encore ajourné,
et nos députés paraissent fort disposés à prolon-

ger la session jusque vers le milieu du moiis d'oc-
tobre. Une seconde motion de non-confiance
bâsée sur linconstitutionnalité de la nomination
de 1Hon. M. Sicotte comme juge, a été propo-
sée, il y a quelques jours, contre l'administra-


